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CONTRAT DE PARTENARIAT 
2010-2011 

 

1  INFORMATION SUR L’ENTREPRISE OU SUR L’ORGANISATION 

 

Nom du partenaire     Titre 

 

Nom de l’entreprise ou de l’organisation 

 

Adresse 

 

Ville       Code postal 

 

Province ou État     Pays 

 

Téléphone      Télécopieur 

 

Site Internet      Courriel 
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2  LES CATÉGORIES DE COMMANDITE 

  Partenaire associé      25 000 $ et plus 

  Partenaire collaborateur     10 000 $ ou plus 

  Partenaire de soutien     5 000 $ ou plus 

  Partenaire à la carte     1 000 $ ou plus 

  Partenaire défini      (selon l’événement) 

 

3  LES OPTIONS DE VISIBILITÉS 

Veuillez vous référer à la proposition de partenariat disponible sur le site 

http://fonds.lhecc.com 

 

Options choisies par le partenaire 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________ 

 

Acceptation des options 

  Le FRIL accepte les options du partenaire  

 

Signature du représentant du FRIL    Date 

  

http://fonds.lhecc.com/
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4  CONDITIONS GÉNÉRALES 

Exclusivité de commandite par secteurs économiques, d’activités, industriel ou 

professionnel 

Seulement pour les partenaires associés, l’exclusivité est considérée selon le 

principe « premier arrivé, premier servi ».   

L’exclusivité n’est possible que dans le cas où aucun autre commanditaire n’a été 

confirmé. 

 

Reconnaissance envers le partenaire 

L’importance relative de la visibilité du commanditaire est toujours déterminée 

en fonction de son investissement financier comme stipulé dans la proposition 

de partenariat. 

 

5  CONDITIONS PARTICULIÈRES 

En tant que partenaire du FRIL, voici les conditions particulières liées à mon implication : 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

______________________________________________________________________ 

 

Acceptation des conditions particulières 

  Le FRIL accepte les conditions du partenaire  

 

Signature du représentant du FRIL    Date 
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6  SIGNATURE DU PARTENAIRE 

 

Nom (lettres moulées)     Titre 

 

 

Signature       Date 

 

 

 

7  SIGNATURE DU FRIL 

 

Nom (lettres moulées)     Titre 

 

 

Signature       Date 

 


